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L’abonnement au Télépaiement est effectué lors de l’adhésion. L’adhérent a le choix entre deux modes 
de télépaiement : 

• Le prélèvement automatique 
• Le télépaiement cas par cas.

A n’importe quel moment, l’adhérent peut sur cette 
plateforme : 

• Changer son mode de télépaiement 
• Modifier son identité bancaire
• Ajouter une identité bancaire
• Supprimer une identité bancaire 
• Modifier son identité bancaire tout en gardant 
son prélèvement actif.

Les adhérents abonnés au mode cas par cas peuvent utiliser jusqu’à 3 banques de télépaiement. Ceux 
abonnés au mode automatique ont droit à une seule banque.

Pour s’abonner, vous pouvez télécharger les formulaires Modifier/Ajouter/Supprimer une banque ou 
changer son mode de prélèvement depuis le site www.cimrpro.ma sous la rubrique Documentation > 
guides et imprimés la demande ci-dessous :

Lettre pour mise à jour du service télépaiement : Cachetée et signée par l’adhérent.
Bulletin d’abonnement au service télépaiement : Cacheté et signé par la banque et l’adhérent.
Conditions générales du service télépaiement : Cachetées et signées par l’adhérent.

Les formulaires et conditions générales doivent être déposés ou envoyés au bureau d’ordre de la CIMR ; 
Intersection boulevard de l’Aéropostale et boulevard Main Street, Projet CASA ANFA, Hay Hassani, 
Casablanca ; En respectant les modalités suivantes :

• La lettre de mise à jour de E@sypaiement cachetée et signée par l’adhérent.
• Le bulletin d’abonnement à E@sypaiement (un bulletin par banque) cacheté et signé par la banque 
   et l’adhérent.
• Conditions générales du service télépaiement cachetées et signées par l’adhérent.

Lettre pour mise à jour 
du service télépaiement

Bulletin d’abonnement au 
service télépaiement

Conditions générales du 
service télépaiement

Mode Automatique

Le prélèvement automatique se déclenche après validation de la télédéclaration d’une ou des 
catégories appartenant à un trimestre échu. La transaction déclenchée prend comme date de 
valeur la date de dépôt de la télédéclaration (date de valeur bancaire).

En cas de rejet de la transaction par votre banque, nous vous prions de demander une régénération 
de la transaction par e-mail à l’adresse suivante : agencedigitale@cimr.ma
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Pour accéder au télépaiement, aller sur www.cimrpro.ma et survoler UNIVERS ENTREPRISE :

Mode Cas par Cas

ETAPE 1 : AUTHENTIFICATION

Cliquer sur compte adhérent /                                et s’authentifier en utilisant le Profil + attribué au 
télépaiement :

TÉLÉPAIEMENT E@SYPAIEMENT CIMR

http://www.cimrpro.ma
http://agencedigitale@cimr.ma 
http://www.cimrpro.ma
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1er cas  Télépaiement  avec une seule Confirmation.

Prérequis : Sur la première page au niveau de l’administration des utilisateurs ( accès administrateur/
personne déléguée ), celle qui contient les informations générales de l’adhérent, en bas, le nombre de 
confirmations coché doit être égal à 1 :

L’adhérent doit créer, soit un utilisateur (Profil +) ayant la main pour ordonnancer et confirmer à la fois, 
soit deux utlisateurs et à chacun il attribue un rôle.

Après authentification :  Page Principale Compte Adhérent
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E@sypaiement

Pour effectuer le télépaiement l’adhérent doit cliquer sur                              la page ci-dessous s’affiche : 

Sur cette zone est affiché le solde principal de l’adhérent 
ainsi que les intérêts à la date de consultation pour les 
adhérents n’ayant pas réglé à temps.

Le total à payer est affiché aussi.

NB : ces champs sont figés et n’acceptent pas de 
modification

Les transactions en instance s’affichent, pour confirmer ou annuler un télépaiement il faut cliquer sur la ligne 
lui correspondant puis cliquer sur « Confirmer »  ou « Annuler » selon le choix.

Il est possible de saisir une note (Exemple : Règlement T22018).

La date d’exécution du prélèvement est modifiable.

Après confirmation d’un télépaiement le message de confirmation ci-dessous s’affiche :

Au cas où une déclaration effectuée par l’adhérent n’est 
pas encore validée, cette information est affichée au 
niveau de cette rubrique pour prendre en considération le 
future solde de l’adhérent en attendant la validation de la 
déclaration et le rafraichissement du site. 

Les banques de télépaiement ajoutées par l’adhérent et 
validées par la CIMR figurent au niveau de cette rubrique,

L’adhérent peut, s’il le souhaite, repartir le montant de 
sa transaction sur deux ou trois banques. Le montant à 
virer au niveau de cette zone est modifiable. Cela permet 
aux adhérents n’ayant pas encore de solde mis à jour 
suite à une non-déclaration d’effectuer le règlement par 
anticipation pour éviter l’ajout d’intérêts.

A partir de cette zone l’adhérent peut saisir une note (Ex : 
règlement T2 2018) et déclencher le télépaiement en 
cliquant sur  

E@sypaiement ( Etape 1 ) : Initiation du télépaiement

En cliquant sur télépaiement                              le message de confirmation ci-dessous s’affiche

En cliquant sur OK le message ci-dessous apparait

E@sypaiement ( Etape 2 ) : Confirmation

Pour confirmer le télépaiement l’adhérent doit cliquer sur le bouton de confirmation 
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En cliquant sur OK            , le message ci-dessous est affiché (sans ce message le télépaiement ne peut pas être 
considéré comme étant effectué).

E@sypaiement ( Etape 3 ) : Consultation de l’historique

Pour visualiser l’historique de ses télépaiements l’adhérent doit cliquer sur 

À tout moment l’adhérent peut consulter ses instances en attente de confirmation ou d’annulation en 
cliquant sur 

Au cas où l’adhérent se rend compte qu’il a validé une transaction erronée, il doit d’urgence 
prendre contact avec l’agence digitale par mail sur Agencedigitale@cimr.ma

Prérequis : Sur la première page au niveau de l’administration des utlisateurs ( accès administrateur/
personne déléguée ), celle qui contient les infomrations générales de l’adhérent, en bas, le nombre de 
confirmations coché doit etre 2 :

L’adhérent doit créer, au moins deux utilisateurs Profil + ayant le droit validateur.

L’ordonnancement se fera par le Profil + ayant le droit ‘Ordonnateur’ et la confirmation sur 
deux étapes par les Profils + ayant le droit ‘Validateur’. Les mêmes étapes que celles du 
règlement avec une seule confirmation vont se reproduire.

L’utilisateur a la possibilité de sélectionner 
une ligne correspondant à un télépaiement et 
d’imprimer l’ordre de prélèvement contenant 

les détails de la transaction.
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